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Formulaire de demande de certificat d’autorisation d’abattage 
d’arbre 

SERVICE DE L’URBANISME, DE LA MOBILITÉ 
ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Espace réservé à l’administration 
No de demande : 

Date de la demande : 

1. Identification du lieu des travaux

Adresse : 

No de lot : 

2. Identification du propriétaire

Nom : 

Adresse : 

Ville : 

Province : Code postal : 

Téléphone : 

Courriel : 

3. Identification du requérant (si différent du propriétaire, fournir une procuration)

Nom : 

Adresse : 

Ville : 

Province : Code postal : 

Téléphone : 

Courriel : 

4. Identification de l’exécutant des travaux

Nom : 

Adresse : 

Ville : 

Province : Code postal : 

Téléphone : 

Courriel : 

5. Description des travaux

Motif de l’abattage de l’arbre (pour un arbre de plus de 10 cm de diamètre, mesuré à 1,4 mètre du sol) 

 est atteint d’une maladie incurable

 est mort

 est dangereux / ne peut être sécurisé

 cause des dommages sérieux à la propriété publique ou privée

 est une nuisance pour la croissance d’un arbre voisin d’une plus grande valeur

Explication détaillée : 
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6. Documents à soumettre pour l’analyse de votre dossier

 JOINDRE DES PHOTOS EN PREUVE

 Sur demande de l’autorité compétente, le requérant doit fournir un rapport d’arboriculteur, membre de la Société
internationale d’arboriculture du Québec (SIAQ) ou d’un ingénieur forestier.

6. Localisation de l’arbre

7. Localisation de l’arbre ou des arbres à abattre

Veuillez dessiner tous les éléments pertinents à la compréhension de votre demande : 

a) faire un croquis permettant de localiser l’arbre ou les arbres à abattre / inscrire 2 mesures de distance ;

b) indiquer le diamètre du tronc, mesuré à 1,4 mètre du sol, pour chaque arbre ;

c) indiquer : C : conifère à abattre | F : feuillu à abattre  | R : arbre qui sera remplacé

8. Déclaration du requérant

Le soussigné déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets et que le(s) arbre(s) abattu(s) sera(seront) 
remplacé(s). Chaque nouvel arbre de type FEUILLU doit avoir à la plantation une hauteur minimale de 2,5 m excluant 
la hauteur du pot. Chaque nouvel arbre de type CONIFÈRE doit atteindre à maturité une hauteur minimale de 5 m. 
L’arbre devra être acheté en pot. Le soussigné s’engage à fournir à la Ville une copie de la facture de l’achat de(s) l’arbre(s) 
planté(s) et de fournir des photos de l’arbre ou des arbres planté(s). Enfin, le soussigné comprend que le présent formulaire ne 
constitue pas un certificat d’autorisation d’abattage d’arbre.  

Signature du requérant : 

Nom et prénom : 

Date : 

Ville de Blainville, Service de l’urbanisme, de la mobilité et de la transition écologique 
Hôtel de ville, 1000, chemin du Plan-Bouchard, Blainville (Québec) J7C 3S9 
Téléphone : 450 434-5254 | Télécopieur : 450 434-8291 | Courriel : urbanisme@blainville.ca | www.blainville.ca 

https://blainville.ca/
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